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I - Le Pays Ardèche verte : présentation du territo ire 
 
 
 

�  Quelques Chiffres 
 

�  64 communes 
�  6 communautés de communes 
�  81 117 habitants1 contre 76 490 

en 1999 
�  49% de population rurale 
�  918 km2  
�  81 habitants / km2 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

�  Les enjeux du territoire : un territoire 
contrasté 

 
Délimité à l’Ouest par les Monts du Vivarais, à l’Est par la plaine 
rhodanienne avec la Drôme des Collines, le Pays Ardèche verte est 
situé entre l’agglomération de Vienne et le bassin de Rhône pluriel 
au Nord et l’agglomération Valentinoise au Sud.  
Il se situe au barycentre de 4 importantes agglomérations de la 
Région Rhône Alpes : Lyon, Grenoble, Valence et Saint Etienne, ce 
qui représente un atout considérable pour son développement futur. 
 
Le territoire se caractérise par un relief contrasté depuis les bords 
du Rhône à 115 mètres d’altitude jusqu’aux contreforts du Massif 
Central à 1 388 mètres avec des accès routiers parfois difficiles et 
des types d’espaces aux sensibilités démographiques différentes. 

          Le fleuve Rhône marque la porte d’entrée Est du territoire. 
 
 
 
Deux pôles sous influence urbaine directe : 
La ville d’Annonay et sa couronne avec la commune de Davézieux représentent 20 531 habitants. Ce bassin 
est un pôle urbain et économique vers lequel convergent d’importantes migrations alternantes et la plupart des 
fonctions collectives (loisirs, achats, enseignements, administrations). 
 
La ville de Tournon, sous-préfecture de l’Ardèche, et sa couronne avec Saint Jean de Muzols et Mauves 
représentent 14 865 habitants. Ces communes, situées en bordure du fleuve Rhône, sont au carrefour des flux 
provenant de l’arrière pays (zones de montagne) et des fortes migrations alternantes avec la Drôme. Elles 
constituent un pôle économique certain à fort potentiel en devenir. 
 

                                                 
1 RGP 2006 
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Le secteur Ouest en difficulté (Ouest des cantons d ’Annonay Sud et Satillieu, Saint-Félicien, et Saint -
Agrève) : 
Ces secteurs ruraux, souvent en zone de montagne, à faible densité de population, où l’activité agricole 
éprouve de plus en plus de difficultés à tenir l’espace, ont perdu régulièrement de leur population depuis 1962. 
Ils se caractérisent par les activités agricoles, sylvicoles et de transformation du bois. Les activités touristiques 
se concentrent principalement en saison estivale. 
 
Toutefois, il est à noter le rôle des bourgs centres qui contribuent par leurs fonctions à l’équilibre global du 
territoire avec2 : 

- Saint-Agrève (2 727 habitants en 1999 et 2 643 en 2006), 
- Saint-Félicien (1 206 habitants en 1999 et 1 190 en 2006), 
- Satillieu (1 619 habitants en 1999 et 1 641 en 2006). 

En effet, c’est dans ces villages « chefs lieux de canton » qu’est concentré l’essentiel de la vie économique. 
Cette caractéristique est un facteur de maintien de la population permettant la pérennisation de ces 
communes. 
 
Une frange Est en développement (cantons de Serrièr es,  Tournon sur Rhône, Est des cantons 
Annonay Sud et Satillieu) : 
Ces secteurs ruraux sous influence urbaine (Annonay, Tournon sur Rhône et l’axe rhodanien) permettent le 
développement de l’habitat résidentiel. Leur population est en augmentation constant. Les activités agricoles, 
touristiques, commerciales, artisanales et industrielles cohabitent. Ces zones enregistrent d’importants 
déplacements domicile - travail en direction d’Annonay, de Tournon sur Rhône et de la Vallée du Rhône en 
particulier côté Drômois. 
 
 

Une forte attractivité…  
 

… mais un relatif isolement 

�  Un positionnement stratégique aux portes de 4 
grandes agglomérations 

�  Une augmentation constante de la population 

�  Des paysages de qualité et un patrimoine culturel 
qui constituent une richesse incontestable 

�  Des sites touristiques d’envergure régionale 

�  Des ressources locales variées et de nombreuses 
possibilités d’implantation 

�  Un relief très marqué 

�  Une population fortement concentrée autour de 
deux zones urbaines et de la vallée du Rhône 

�  Un déficit de réseaux de communication : routiers 
et  numériques 

�  Une pénurie de transports en commun et un 
manque d’équipements de services 

�  Une offre de formation supérieure insuffisante 

Un territoire fragile…  … doté de forces vives 

�  Une désertification des zones rurales 

�  Une économie industrielle traditionnelle en déclin 

�  Une diminution du nombre d’agriculteurs 
entraînant un risque de fermeture des paysages 

�  Un “creux” de la pyramide des âges entre 20 et 25 
ans 

�  Un tissu commercial et artisanal vieillissant en 
particulier en zone rurale 

�  Un secteur d’activité tertiaire et de services en 
progression 

�  Un savoir faire industriel doté d’un esprit 
d’innovation 

�  Un véritable esprit d’entreprenariat pour les PME 
et TPE 

�  Une augmentation significative des créations 
d’entreprises 

�  Une agriculture diversifiée et de qualité à valoriser 

�  Des manifestations culturelles de notoriété avec 
un tissu d’acteurs et un réseau associatif très 
dynamique 

                                                 
2 RGP 1999 et 2006, sans double compte 



 

II - Le Pays Ardèche verte : un territoire de proje ts 
 
En 2003, une réflexion collective associant les élus et les acteurs économiques a permis aux 2 Contrats 
Globaux de Développement3 (CGD) de se réunir et d’élaborer une Charte de Pays qui fixe les enjeux et les 
objectifs de développement du territoire pour 10 ans. Cette charte qui s’inscrit dans le cadre d’une 
reconnaissance en Pays selon la « loi Voynet » est le socle sur lequel a été élaboré le Contrat de Pays 
Ardèche verte (CDPRA) finalisé en mars 2004. 
 

�  Organisation de la gouvernance : une démarche parti cipative 
Les instances de pilotage du Pays doivent conduire une réflexion prospective et décliner les grands axes de 
travail dans l’objectif de construire un territoire idéal à moyen terme et pour les générations futures. Avec le 
soutien des chargés de mission, les élus et les représentants de la société civile échangent et travaillent 
ensemble à travers les commissions thématiques et le Comité de Pilotage. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

           Schéma de pilotage 
 
 
 
Le Comité Syndical 
Structure juridique qui porte le Pays, son président est le chef de projet du Contrat de Développement. Le 
Syndicat Mixte emploie l’équipe de chargés de mission, assure la communication et mène des études. Le 
comité Syndical nomme les présidents des commissions thématiques. 
 
Sa composition : 

�  17 élus des 6 Communautés de Communes 
�  4 conseillers généraux du territoire. 

Le nombre de sièges par EPCI est proportionnel au nombre d’habitants : 5 pour la CC du Bassin d’Annonay, 4 
pour la CC du Tournonais, 2 pour les autres Communautés de Communes. 

 

 
 

                                                 
3 CGD du Pays Annonéen et CGD de la Vallée du Doux et du Rhône Moyen 

Liste des délégués au Comité syndical  
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Le Comité de Pilotage 
Instance de décision, le Comité de Pilotage donne les grandes orientations, valide la mise en œuvre des 
actions et examine toutes les demandes de subventions instruites par les commissions thématiques. 
 
Sa composition : 
39 membres dont 10 avec voix consultative (CLD et Chambres consulaires) : 

�  Les élus du Comité Syndical, dont les Présidents des commissions thématiques,  
�  Un conseiller régional “rapporteur” et 5 conseillers régionaux,  
�  Le conseiller général en charge des Pays. 
�  Le CLD (7 membres) 
�  Les chambres consulaires (3) 

 
Les commissions thématiques 
En amont du Comité de Pilotage, les commissions proposent des orientations et des projets d’actions. Elles 
émettent un avis sur les demandes de subvention en lien avec leurs thématiques. Le Pays fonctionne avec 5 
commissions thématiques : 

- Industrie - Artisanat - Commerce  
- Tourisme 
- Agriculture - Gestion de l’espace - Forêt - Filière Bois 
- Culture 
- Cadre de vie 
 

Leur composition : 
- 2 élus par communauté de communes (1 titulaire et 1 suppléant)  
- des techniciens, des acteurs socioéconomiques et représentants du Conseil Local de Développement.  

 
Afin de permettre une bonne articulation entre les travaux menés par les différentes commissions thématiques 
et l’exécutif, les 5 Présidents de Commissions siègent au Comité Syndical et font partie du bureau. 
 
 
Le Conseil Local de Développement 
Le C.L.D., constitué en association, est représenté dans toutes les commissions thématiques et participe au 
Comité de Pilotage (7 membres). Il se saisit de thèmes de réflexion et s’est particulièrement investi sur 
l’évaluation du contrat. Il est un relais d’information des actions soutenues et met en réseau les acteurs du 
territoire. 
 
 

�  Les enjeux du CDPRA 2004-2010 
 
Le contrat 
Durant le 1er semestre 2004, la Région Rhône-Alpes puis le Conseil Général de l’Ardèche et l’Etat ont signé, 
pour 5 années, le Contrat de Pays Ardèche verte avec les élus du territoire. L’Ardèche verte qui avait souhaité 
l’homologation « PAYS » (loi Voynet), est devenu CDPRA (Contrat de Développement de Pays Rhône-Alpes). 
 
Les ambitions de la charte trouvent alors leur application concrète au travers de projets présentés par les 
acteurs locaux, inscrits dans le contrat de pays Ardèche verte et relayés par les engagements financiers de 
nos partenaires (Etat, Région, Conseil Général). Ces soutiens sont les garants de l’avancement de l’Ardèche 
verte vers un développement local et durable. 
 
 
Axe 1 : Etre acteur de son développement économique  en favorisant l’innovation tout en veillant à 
l’évolution et à la préservation de son environneme nt 
Aides Régionales : 4 688 K€ 
Aides départementales : 1 551 K€ 
 

- Objectif 01 : Aider au développement des dynamiques dans l’industrie, l’artisanat et le commerce 
- Objectif 03 : Développer une offre touristique de proximité 
- Objectif 04 : Soutenir l’agriculture et la filière bois dans le cadre d’une politique concertée de gestion de 
l’espace 
+ PSADER  

 



 
6 

Axe 2 : Etre acteur du développement de son cadre d e vie, apporter une meilleure offre en matière 
culturelle, de loisirs et de services à la populati on 
Aides Régionales : 1 890 K€ 
Aides départementales : 512 K€ 
 

- Objectif 05 : Accompagner la création et la diffusion culturelle sur tout le territoire 
- Objectif 06 : Accompagner le développement du territoire de manière solidaire 

 
Axe 3 : Animation, promotion et gestion du CDPRA 
Aides Régionales : 426 K€ 
Aides départementales : 97 K€ 
 
 
La prolongation d’un an 
 
La fin du Contrat de Développement du Pays Ardèche verte était programmée pour mars 2009. Une 
prolongation étant possible, le Pays Ardèche verte en a fait la demande à la Région Rhône Alpes pour un an 
afin de profiter au mieux des crédits affectés au territoire. La fin du Contrat est désormais prévue en mars 
2010. 
Un dernier avenant au Contrat a donc été élaboré fin 2008 en s’appuyant sur les propositions des 
Commissions thématiques pour répartir les crédits restants en fonction des besoins.  
 
Le PSADER 
 
Dès l’élaboration du diagnostic et de la charte de territoire, l’agriculture et plus globalement le développement 
rural ont fait l’objet d’une mobilisation importante de la part des acteurs concernés. L’agriculture et la filière bois 
font ainsi partie intégrante de l’enjeu n°1 du cont rat « Etre acteur de son développement économique ».  
 
Dès 2006, le Pays s’est lancé dans l’élaboration d’un projet stratégique agricole et de développement rural qui 
représentait une réelle opportunité, en apportant des réponses complémentaires. La délibération de la Région 
du 21/07/2005 sur les PSADER a ainsi permis au territoire d’enclencher une nouvelle dynamique avec une 
approche plus globale sur la gestion de l’espace et une prise en compte de la question foncière. 
 
L’élaboration du diagnostic préalable au PSADER ainsi que la rédaction du programme d’actions ont été 
possible grâce à la mise en place de groupes de travail, co-animés par la Chambre d’Agriculture de l’Ardèche 
et le Syndicat Mixte Ardèche verte, et réunissant le monde agricole et les élus du territoire.  
 
Depuis sa signature en juillet 2007, le PSADER Ardèche verte s’inscrit dans la continuité du projet du territoire. 
Dans sa phase de mise en œuvre, il a été intégré au mode de fonctionnement et de gouvernance du CDPRA : 
présentation des dossiers, proposition d’orientations et de projets d’actions dans le cadre de la commission 
« Gestion de l’espace, Agriculture, Filière bois » puis validation de la mise en œuvre des opérations par le 
comité de pilotage. A travers sa participation à ces deux instances, le CLD a lui aussi été associé à la mise en 
œuvre de ce PSADER. 
 
Les crédits supplémentaires alloués n’ont pas été utilisés comme un doublement de l’enveloppe mais comme 
un volet complémentaire du volet initial qui comportait des actions tournées vers la valorisation des produits 
locaux, le développement des circuits courts de commercialisation et de l’agrotourisme.  
 
 

�  Une nouvelle commission de travail pour l’évaluatio n du contrat au regard du 
développement durable 

 
La démarche 
  
Une commission ad hoc composée d’élus, de membres du CLD et de techniciens a été constituée en 
septembre 2008. Dans la perspective du prochain contrat, le choix de la commission, qui se réuni 
mensuellement, a été d’analyser le contrat au regard du développement durable.  
 
Depuis janvier 2009, un partenariat a été établi avec le Master 2 « Aménagement et Développement Rural » 
de Lyon 2 afin d’apporter une contribution à l’évaluation du CDRA par la finalisation du questionnement 
évaluatif.  
Ce partenariat se poursuivra par un travail de terrain réalisé par un étudiant issu de la promotion dans le cadre 
d’un stage individuel à partir d’avril pour un rendu complet en septembre 2009. 
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Etat d'avancement du contrat par thém atique  au 15 mars 2009  

637 631 
653 680 

663 998 
182 445 

518 502 

132 923 

1 186 130 
1 087 420 

365 702 465 770 
652 998 

312 800 
- 

  

500 000 

1 000 000 

1 500 000 

2 000 000  

Industrie  
Artisanat 

Commerce 

Tourisme Gestion espace 
Agriculture 
Filière bois 

Culture Cadre 
de vie 

Communication 
Animation  
Générale 

Enveloppe restante 

Enveloppe consommée 

La consommation financière 
 
Premiers éléments de cadrage (avant le travail d’év aluation complet)  
 
�  Enveloppe régionale attribuée au CDPRA en 2004 : 7 100 000 € 
�  Enveloppe affectée (après avenant n°2) : 6 860 000  € 
�  Crédits non affectés : 240 000 € 

 
 

�  Etat d’avancement du CDPRA au 15 mars 2009 : 
 

�  Nombre de dossiers déposés à la Région : 400 
�  Subventions régionales sollicitées, attribuées ou 

soldées (selon avancement) : 4 070 821 € 
�  Soit un taux global d’engagement des crédits de 

59 % 
 

�  Les 4 070 821 € de subventions de la Région 
Rhône-Alpes ont été accompagné par l’attribution 
par des aides du Conseil Général de l’Ardèche à 
hauteur de 1 221 000 €.  

 
 
 
 
 
 

�  Montant moyen de subvention régionale par dossier : 10 177 € 
�  Un quart des dossiers déposés à la Région ont un montant de subvention inférieur à 1 800 €  
�  La moitié des dossiers a un montant de subvention inférieur à 3 160 € tandis que les ¾ ont un montant 

inférieur à 9 741 €.  
 
�  Sur les 400 dossiers déposés à la Région, seulement une cinquantaine ont eu une subvention 

supérieure à 20 000 € (9 dossiers avec une aide régionale de plus de 50 000 €). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une analyse plus fine des éléments financiers et une évaluation qualitative (entretiens auprès des porteurs de 
projet, élus, membres du CLD…) seront menées dans le cadre du stage de fin d’études réalisé à partir du mois 
d’avril 2009. 
 

Répartition de l'enveloppe régionale par objectif 

Réalisation au 15 mars 2009  

Industrie 
Artisanat 

Commerce
29% 

Communication et 

Animation Générale 
7% 

Cadre de vie 
16% 

Culture 
11% 

Gestion de l'espace 
Agriculture, 
Filière bois 

9% 

Tourisme 
27% 
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III - Le Pays Ardèche verte : vers un nouveau projet de t erritoire 
orienté sur les enjeux climatiques et le développem ent durable 
 
Conformément à la délibération de juillet 2008 de la Région Rhône Alpes relative à la nouvelle génération des 
contrats de développement, notre territoire s’est mis en ordre de marche pour, dans un premier temps, 
sensibiliser et former le territoire aux enjeux du développement durable, à la mise en œuvre d’un Plan Climat 
Territorial mais aussi à un renforcement des liens avec le CTEF. 
 
A noter qu’une réflexion sur le périmètre a été engagée, avec le CDPRA de la Drôme des Collines dans le 
cadre d’un partenariat avec l’Institut de Géographie Alpine de Grenoble Master 2 « Ingénierie du 
Développement territorial ». Cette démarche est menée en lien étroit avec la commission évaluation. 
Un « Atlas Stratégique » comportant une dizaine de cartes balayant diverses thématiques et prenant en 
compte tous les territoires limitrophes de l’Ardèche verte et de la Drôme des collines va être élaboré d’ici avril 
2009. En deuxième phase, suite à la réalisation d’entretiens auprès d’acteurs clés du territoire, il sera proposé, 
lors d’une réunion fin juin 2009, des pistes de scénarii prospectifs ayant pour but d’alimenter une réflexion et 
une discussion. 
 
Le CDPRA Ardèche verte, lors de son Comité de Pilotage du 12 mars 2009, a décidé de se porter candidat 
pour un Contrat de Développement de Pays Durable Rhône Alpes (CDDRA) et un nouveau PSADER sur la 
base du périmètre de l’Ardèche verte. En effet, les élus souhaitent élaborer un projet de territoire malgré les 
discussions autour de l’agglomération valentinoise qui pourront avoir des conséquences à la marge sur le 
périmètre définitif du futur CDDRA. 
 
Pour préparer et élaborer au mieux ces deux contrats, différentes études, réflexions et sensibilisations ont déjà 
été mises en œuvre ou sont en cours…. 
Elles se déclinent selon 3 volets :  

- l’élaboration d’un PCET, 
- la réalisation de travaux prospectifs, 
- une démarche participative au sein des commissions. 

   
�  Vers l’élaboration d’un Plan Climat Energie Territo rial (PCET) 

 
Une première rencontre organisée à l’attention des 64 communes, de tous les membres du Conseil Local de 
Développement et des partenaires du CDPRA intitulée « L’Ardèche verte et les enjeux climatiques  » 
sera organisée sous la forme d’une conférence débat. Elle a pour objectif de lancer le débat : 
 
« Quels sont les changements climatiques qui nous toucheront dans les prochaines années ? Comment 
réduire les émissions de gaz à effet de serre au niveau local et adapter les territoires aux effets des 
changements climatiques ? Quel rôle peuvent jouer les collectivités et les différents acteurs socio-
économiques ? Quel rôle peut jouer un Pays en tant que territoire de projet ? Qu’est ce qu’un Plan Climat 
Territorial ? Comment le mettre en œuvre ?  
Autant de questions importantes pour anticiper l’avenir sur le territoire qui seront débattues le 30 avril 2009 à 
l’occasion de l’Assemblée générale du Pays Ardèche verte. 
�  Intervention sur les enjeux climatiques et le rôle des territoires 
�  Des exemples d’actions sur le territoire de l’Ardèche verte 
�  Plan Climat Territorial : des exemples en cours » 

Le Territoire souhaiterait pouvoir bénéficier de l’ accompagnement proposé par la Région Rhône pour 
l’élaboration du PCET.  

L’objectif est de s’appuyer sur les instances de concertation et de pilotage déjà en place : pas de création de 
commission supplémentaire pour l’instant.  
 
A noter que le CDPRA a peu à peu fait évoluer ses actions pour intégrer des démarches « climato-
compatibles » comme le PIG Accueil des actifs et son étiquette énergie, l’animation sur la filière bois, le 
développement des circuits courts en agriculture et de la restauration scolaire avec des produits locaux, la 
mise en place d’un accompagnement et d’un bonus pour le développement d’hébergements éco-touristiques, 
le soutien au projet de centrale de mobilité sur le Haut-Vivarais, la création de sentiers thématiques, l’étude sur  
transport modal de marchandises,…. 

Création d’un « livre blanc » pour fin 2009 

Après sensibilisation aux enjeux, chaque commission, le CLD, le CTEF, Ardèche Nord Initiative, les 
partenaires … travailleront individuellement sur les questions de la lutte et de l’adaptation aux changements 
climatiques et remettront un relevé de conclusion. 
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�  Réalisation de travaux prospectifs alimentant la ré flexion sur le futur contrat  
 
Depuis 2008, le territoire s’est mis en ordre de marche pour mener des réflexions afin de réactualiser le 
diagnostic élaboré fin 2003.  Ces travaux prospectifs détaillés ci-après vont permettre d’alimenter la réflexion 
pour le futur contrat et de minimiser la phase transitoire. 
 
Vers une structuration de l’offre destinée aux nouv eaux entrepreneurs 
En 2008, les partenaires économiques de l’Ardèche verte se sont mobilisés afin de développer une offre 
d’accueil et d’accompagnement en adéquation avec les besoins des nouveaux entrepreneurs accueillis sur le 
territoire. 
La structuration de cette offre est, dans un premier temps, passée par la réalisation d’un état des lieux de 
l’offre existante en matière d’offre immobilière et d’accompagnement technique. 
L’étude menée sur le territoire a permis de mettre en avant un certain nombre de lacunes à combler. C’est 
ainsi que l’Ardèche verte a élaboré un programme d’action destiné à : 
- créer une offre immobilière sous la forme d’une résidence d’entreprise éclatée multi sites 
- à accroître la lisibilité quand au parcours d’accompagnement du créateur 
- à enrichir l’offre d’accompagnement post-création  

Commissions 
thématiques 

CTEF 

A.N.I. 

Autres 
partenaires 
publics 

Groupe 
technique 

Communautés 
de Communes 

Syndicats de 
Rivières 

Chambres 
consulaires 

Partenaires 
privés 

Entreprises 

Débats publics / Forum Internet / blog dédié 

Conseil Local de 
Développement 

Autres représentants de la société civile 

Syndicat Mixte Ardèche verte 
COLLECTE DE PROPOSITIONS 

REDACTION D’UN « LIVRE BLANC » 
= base de travail pour  l’élaboration du PCET 

Citoyens 

Implication 
d’élus 
référents  

Travail en Comité de Pilotage 
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Ce programme d’action partenarial a donné lieu au dépôt d’un dossier de candidature à l’appel à projet 
européen FEDER 2008-2013 et au projet régional Créafil (émanation du dispositif Rhône Alpes Région de 
l’Entreprenariat). 
 Il prévoit plusieurs phases d’actions d’investissement et d’animation intégrant les piliers du développement 
durable. 

 
 

Vers une alternative au tout routier pour le transp ort de marchandises 
Fort du constat d’engorgement sur certains axes routiers et dans une optique de réflexion à long terme sur 
l’évolution des flux de marchandises (fret et fluvial), le Syndicat mixte Ardèche verte a initié, en 2007, le 
lancement d’une réflexion sur l’évolution des modes de transport de marchandises sur son territoire. 
Pour ce faire, le cabinet Catram Consultants, spécialiste de cette thématique, a réalisé une étude de terrain 
auprès des acteurs économiques locaux. 
Cette étude a donné lieu à l’élaboration d’un plan d’actions échelonnées dans le temps. 
Ainsi ont été initiées des actions de veille, de rapprochement et d’échange avec les territoires limitrophes, mais 
également de communication auprès des entreprises. L’une des pistes privilégiée à court terme est celle de la 
promotion de solutions de report modal.  
 
 
Réalisation d’un schéma de développement touristiqu e durable 

Dans la perspective du futur Contrat de Développement Durable Rhône-Alpes, le Syndicat Mixte Ardèche 
verte lance la réalisation d’un schéma avec pour objectif principal d’accroître sa lisibilité touristique. Cet outil 
se veut un projet mobilisateur pour le tourisme. Il doit en effet bénéficier à tous les acteurs du tourisme, 
partenaires publics ou privés.  

Pour cela, une étudiante en Master 2 « Tourisme, loisirs et patrimoine » (Lyon II) a rejoint l’équipe début 
mars pour assurer la partie diagnostic du territoire. La  définition d’une stratégie et son plan d’actions seront 
confiés à un cabinet d’étude. 

Le schéma de développement, outil prospectif et d'aide à la décision, possède 3 caractéristiques principales : 
- il se fonde sur les analyses des atouts et points faibles de l'offre touristique, de la situation concurrentielle, 
des menaces et opportunités liées aux marchés et aux évolutions des consommateurs, etc 
- il définit les grandes orientations stratégiques de développement: quel type de tourisme pour l’Ardèche verte, 
quel positionnement pour quelles clientèles nouvelles, comment adapter notre offre... 
- il mobilise les acteurs du tourisme (publics ou privés) autour d'objectifs communs, encourage le partenariat, 
suscite puis guide les investissements pour préparer l'avenir.  
 
Une étude patrimoine 
A l’issue d’une longue réflexion sur l’opportunité de développer des actions sur le patrimoine muséale, le 
groupe de travail constitué des collectivités compétentes en matière de culture et les musées souhaitent 
engager une étude sur le patrimoine. Dans la perspective d’une mise en réseau des musées, cette étude 
porterait sur le développement d’un nouveau produit de tourisme culturel autour du thème des transports et du 
patrimoine industriel et technique.   

 
 

Une étude Déplacement validée dans le cadre du dern ier avenant 
Le souhait de la commission cadre de vie d’élargir la thématique mobilité des publics fragilisés à une démarche 
globale sur les déplacements et la mise en œuvre d’une démarche Plan Climat Territorial pour le prochain 
CDDRA a permis au territoire proposer d’engager une étude déplacement qui intégrera plusieurs volets : 
- schéma de voirie, 
- développement du transport collectif, 
- développement des modes doux, 
- plans de déplacements entreprises 
- développement de l’accès de la clientèle touristique par les transports collectifs ou les modes doux 

 
 

Une candidature pour l’élaboration d’une Charte For estière de Territoire 
La thématique forêt et la filière bois est présente depuis 2004 dans le Contrat de Développement Rhône Alpes 
du Pays Ardèche verte avec une entrée essentiellement économique. Pour créer une dynamique entre les 
acteurs de la filière et permettre l’émergence de projets structurants, les élus du Syndicat mixte ont décidé en 
avril 2007 de créer un poste d’animation entièrement dédiée à la forêt et la filière bois. Depuis 2007, le Pays, 
avec ses partenaires, a initié un certain nombre de projets sur l’ensemble de la filière : « regroupement pour 
l’action » des petits propriétaires, accompagnement des entreprises de transformation du bois dans leur 
évolution, promotion des métiers du bois, sensibilisation des élus locaux aux enjeux de la forêt et de la filière 
bois, promotion du bois énergie et de structuration d’une filière locale, promotion du bois construction et de 
l’éco-construction 
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L’enjeu d’une Charte Forestière de Territoire est fort puisqu’il doit permettre de pallier aux manques actuels et 
de bâtir une vraie stratégie de territoire pour le Pays Ardèche verte. Le projet de Charte Forestière conduirait 
ainsi à : 
- faire du Pays un vrai lieu d’échanges et de concertation entre les acteurs 
- baser le futur plan d’actions sur un diagnostic complet, partagé par tous 
- élargir le champ des problématiques  
- travailler sur un programme d’actions hiérarchisé 
- assurer une meilleure lisibilité aux partenaires du Pays, aux élus locaux et aux acteurs socio-économiques 
sur ses intentions en matière de forêt et de filière bois 
- maintenir une animation territoriale dédiée 
L’émergence de la Charte se fera en 2009 et 2010 en même temps que l’émergence du prochain Contrat de 
Développement Durable Rhône Alpes ce qui permettra d’intégrer complètement la Charte Forestière au projet 
global du territoire. Cette démarche, dont la première étape d’émergence se déroulera sur 2009 et 2010, 
mobilise un financement de l’Etat et sa contrepartie européenne. 
 
 
Le renforcement des liens CTEF / CDPRA 
Le programme du CDPRA réalisé avant la nouvelle mandature n’intègre pas de volet emploi formation. Avec la 
mise en place du CTEF, des passerelles ont commencé à se tisser. Une mission expérimentale « RH PME » a 
été co pilotée par le CTEF et le CDPRA.  
Néanmoins, la difficulté du CTEF à mobiliser des élus locaux est apparue assez rapidement, aussi la 
commission thématique Industrie Artisanat Commerce associe systématiquement le CTEF à l’ordre du jour. 
D’un point de vue organisationnel, l’animatrice du CTEF (dont l’employeur est la Mission Locale) participe 
désormais aux réunions d’équipe du CDPRA. 
 
 
Un projet de candidature « Terres à Clic » 
Les travaux menés par la commission évaluation ont faire ressortir la nécessité d’aborder la thématique des 
TIC de manière transversale afin d’une part d’apporter des réponses concrètes en matière de gouvernance 
avec le développement de la visioconférence mais aussi avec l’arrivée de la fibre optique via ADN, de mieux 
organiser l’accueil d’actifs en milieu rural (télétravail, pépinière dédiées,….). Le territoire va donc se positionner 
pour bénéficier de l’accompagnement de la Région pour prévoir le développement de projets de services 
utilisant les TIC dans le cadre du futur CDDRA 
 

�  Préparation du futur CDDRA : organisation et calend rier  
 
Une démarche participative : travail des commission s thématiques et du CLD  
Afin d’élaborer le programme d’actions du nouveau CDDRA, une démarche de concertation va être menée en 
s’appuyant sur l’organisation actuelle. 
 
- Le 30 avril organisation d’une Assemblée générale avec une présentation des attendus dans le cadre du 
CDDRA et un cadrage par les Présidents de commission sur les enjeux et les perspectives.  
 
- Travail des commissions thématiques et articulation avec les études 
 
- Présentation de l’avancement des travaux de manière continue auprès du Comité de Pilotage qui donnera 
son orientation politique à chaque étape du processus, 
 
- Participation aux démarches prospectives menées sur le territoire (révision du SCOT du Bassin d’Annonay, 
divers schémas départementaux, etc…) 
  
- Evolution du rôle de la « commission évaluation » ce qui permettra une approche transversale à toutes les 
thématiques. Elle aura pour mission de synthétiser le travail des commissions thématiques et d’élaborer le 
document d’intention qui sera soumis au Comité de Pilotage 

 
- Echanges techniques réguliers avec les différents services de la Région Rhône-Alpes afin de sélectionner les 
actions, 

 
- Recensement des projets pour calibrer les fiches actions 
 
- Elaboration du programme du CDDRA et dernière étape de validation avec le CLD qui aura participé tout au 
long de la démarche aux diverses commissions de travail et au Comité de Pilotage. 
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. 
CALENDRIER PREVISIONNEL

2008
janv fev mars avril mai juin juillet aout sept oct nov déc janv fev mars avril mai juin juillet aout sept oct nov déc

évaluation du CDPRA 

étude offre d'accueil

étude report modal
mise en œuvre Avenant 3

préparation de la candidature

passage en comité d'avis

étude de périmètre

élaboration livre blanc PCET

élaboration priorités PCET/CDDRA

étude déplacement 

schéma de développement touristique

réflexion commissions / doc d'intention

définition du programme d'actions

passage en Comité d'avis
échange avec les services de la Région

actualisation du diagnostic et stratégie

élaboration diagnostic charte forestière

passage en comité d'avis diagnostic

 plan d'actions

définiton plan d'actions charte forestière

passage en comité d'avis 
échanges avec les services de la DADR

programme d'actions

programme d'actions

stratégie PSADER

diagnostic charte forestière

programme d'actions

CDPRA

CDDRA

PSADER

2009

évaluation

Avenant 3

Livre blanc

PCET

réflexion commissions - orientations

2010

diagnostic stratégie et plan d'actions

diagnostic stratégie et plan d'actions

 


